
Piloter le processus d'acquisition d'une entreprise
CATEGORIE : C

Descriptif
Objectifs de l'habilitation/certification
De plus en plus de salariés s’intéressent à l’entrepreneuriat, parmi eux certains envisagent de reprendre
une entreprise.

Cette dynamique entrepreneuriale est portée par l’effet papy boom qui va amener dans les années à venir
de nombreux chefs d’entreprises à envisager la transmission de leur société, et les enjeux en termes
d’emplois sont à cet égard très importants.

Mener à bien un projet d’acquisition d’entreprise est un projet passionnant. Plus qu’un projet professionnel,
c’est un projet de vie et c’est parfois même le projet d’une vie.

Pour autant le processus d’acquisition d’entreprise est un processus complexe qui impacte l’ensemble de
l’écosystème du candidat à la reprise, ce dernier ne peut se permettre de se tromper.

Afin de l’aider à mener à bien avec succès et dans les meilleures conditions son projet d’acquisition, la
compétence liée au pilotage du processus d’acquisition d’une entreprise apparait comme indispensable.

Lien avec les certifications professionnelles ou les CQP enregistrés au RNCP
Néant

Vue d'ensemble
Domaine(s) d'activité professionnel dans lequel(s) est utilisé la
certification :
Transverse : Dans tous les domaines où la reprise

d'entreprise est nécessaire : service,
industrie, conseil

Code(s) NAF : 32.50A , 85.59A , 10.81Z , 58.21Z ,
70.22Z

Code(s) NSF : 314 , 313
Code(s) ROME : M1302 , M1503 , M1707 , M1703

Formacode : 32054

Date de création de la certification : 13/01/2014
Mots clés : conseil , Entrepreneuriat , Acquisitions ,

Reprise d'entreprise

Identification
Identifiant : 2742

Version du : 11/07/2017

Références
Consensus, reconnaissance ou
recommandation :
Formalisé :

Néant
Non formalisé :

Observatoire CRA de la
transmission TPE-PME
La cession transmission
des PME - Observatoire
BPCE
Barômètre de la
transmission de PME en
France

Descriptif général des compétences constituant la certification
Cadrage du projet de reprise d’entreprise

Validation du projet

- Analyser ses propres atouts et contraintes, en s’assurant d’un regard
réaliste de ce que l’on est vraiment,  pour mener à bien le projet de

Public visé par la
certification
Tous publics
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http://www.cra.asso.fr/IMG/pdf/observatoire_version_site_-2015a.pdf
http://www.observatoire.bpce.fr/pdf/obct002_hd.pdf
http://www.adresconseil.fr/ressources/imgRevuePresse/Barometre2015-CNCFA-EPSILON.pdf


reprise d’entreprise.

- Identifier les ressources et contraintes du projet en tenant compte
des menaces et opportunités susceptibles d’intervenir et en se
projetant dans une vision à long terme pour valider la faisabilité du
projet.

Formalisation du projet

- Elaborer une fiche-projet définissant le cahier des charges pour le
formaliser.

Validation des projets cibles destinés à la reprise d’entreprise

Accès aux projets cibles

- Identifier des sources et tisser un réseau  autour de soi concernant
les acteurs du marché permettant d’accéder aux dossiers de reprise
d’entreprise  pour se rendre visible et déclencher les propositions de
dossiers de reprise en lien avec le niveau d’opportunités attendu.

Analyse des indicateurs financiers du projet visé

 - Analyser les éléments financiers de l’entreprise (bilan, compte de
résultats et soldes intermédiaires de gestion) suivant les critères de
qualité, préalablement fixés,  pour s’assurer de la santé financière de
l’entreprise.

 - Déterminer et appliquer les trois typologies de méthodes d’évaluation
financière en distinguant celles qui sont spécifiques à certaines
activités pour déterminer la valorisation de l’entreprise.

- Réaliser l’analyse stratégique complète (environnement – marché –
ressources et process de l’entreprise) à partir d’une démarche
structurante mettant en évidence les points de vigilance pour prévenir
des risques encourus par le repreneur et détecter les éléments
rédhibitoires à un financement.

- Bâtir le montage financier de l’opération de reprise d’entreprise en
mobilisant le type de financeurs, le type de montage, le type de clause
pour correspondre au prix fixé ou pour être en mesure de faire une
offre.

- En fonction des différentes parties prenantes du projet et de leurs
apports financiers, déterminer le montage juridique le plus adéquat
pour s’assurer de la faisabilité  de l’opération en respectant les
intérêts des parties en présence.

- Elaborer le  planning prévisionnel de l’opération, en mode projet en
tenant compte des attentes et objectifs de chacune des  parties, des
contraintes juridiques, psychologiques et matérielles. pour dérouler
l’opération de façon dynamique et proactive y compris en cas
d’imprévus.

Analyse stratégique et commerciale du projet visé

- Réaliser l’analyse stratégique et commerciale du projet en  utilisant
les différentes techniques d’analyses pour déterminer ses forces,
faiblesses, menaces et opportunités.

Mise en œuvre du projet visé

Commission nationale de la certification professionnelle

Inventaire des certifications et habilitations - édité le 25/04/2019 - page 2/6



Négociation autour du projet

- Appréhender les techniques de négociation et choisir celles à mettre
en œuvre pour correspondre au projet visé et au profil du cédant.

- Intégrer dans sa posture de repreneur les dimensions psychologiques
et affectives, pour gérer la relation avec le cédant, et permettre la
concrétisation du projet de reprise.

- Négocier en mobilisant les différentes postures et techniques de
négociation en intégrant les jeux des acteurs pour atteindre l’objectif
fixé.

Mise en place d’une documentation juridique

 - Appréhender les termes et les enjeux des différents documents
juridiques qui interviendront dans la contractualisation du projet pour
défendre, au mieux, les intérêts du repreneur.

- Piloter l’élaboration  des différents documents juridiques en
collaboration avec les experts du sujet, pour s’assurer de leur
concrétisation, en lien avec ses arbitrages.

Financement du projet

 - Identifier les différentes typologies de financeurs potentiels en
définissant leurs différentes modalités d’intervention. et  en intégrant
leurs critères de sélection, pour choisir ceux qui seront les plus
pertinents pour l’opération.

- Bâtir l’architecture du business plan pour mettre en perspective le
projet de reprise.

 - Présenter le projet auprès des financiers de manière convaincante,
tant dans la forme, que sur le fond  pour obtenir leur adhésion.

Concrétisation du projet de reprise d’entreprise

Gestion de la période d’accompagnement avec le cédant

 - Organiser la cohabitation avec le cédant en facilitant les
transmissions de savoirs, le partage d’expérience et son propre
positionnement vis-à-vis des parties prenantes de l’écosystème pour
assurer le passage de relais dans les meilleures conditions.

- Formaliser les messages à délivrer aux parties prenantes (clients-
fournisseurs) permettant la poursuite des relations pour pérenniser et 
permettre de continuer le développement harmonieux de l’activité.

Adhésion des collaborateurs autour du projet

- Mettre en place des messages et des actions favorisant  l’adhésion
des collaborateurs au projet d’entreprise, en donnant du sens et en
les rassurant.

Développement marketing et commercial de l’activité à l’ère du
digital

 - Identifier les actions marketing à mettre en œuvre pour assurer le
développement de l’entreprise.

 - Mener des actions de veille concurrentielle pour identifier les
meilleures pratiques du secteur.
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Modalités générales
Formation en continue.

Durée : 10 jours : 80 heures.

Formation organisée en modules (intitulés des modules et durées) :

Module 1 - Cadrage du projet de reprise d’entreprise (10 H).

Module 2  - Validation des projets-cibles destinés à la reprise d’entreprise (20 H).

Module 4 - Mise en œuvre du projet de reprise d’entreprise (30 H).

Module 4 - Concrétisation du projet d’entreprise (20 H).

Pédagogie interactive.

Enseignants  : experts de la fusion acquisition des PME.

Liens avec le développement durable
niveau 1 : Certifications et métiers qui internalisent le développement durable. Les activités et compétences
mobilisées mettent en oeuvre des matériaux et produits moins polluants

Valeur ajoutée pour la mobilité professionnelle et l'emploi

Evaluation / certification

- Mettre en place et animer un plan d’actions commerciales pour
dynamiser les ventes.

- Mettre en œuvre la communication digitale de l’entreprise sur internet
et les réseaux sociaux pour donner une visibilité à l’entreprise.

Pour l'individu
La compétence « piloter le processus d’acquisition
d’une entreprise » s’adresse aux individus qui ont un
projet entrepreneurial avec pour finalité la reprise
d’une société. Cette compétence va nécessiter un
véritable engagement car il s’agit pour les candidats
à la reprise d’un méta-projet qui va impacter tout
leur écosystème. L’individu doit se préparer au projet
en ajoutant cette compétence à son expertise de
base. Cette compétence va lui permettre
d’appréhender toutes les étapes-clés du processus
d’acquisition d’une entreprise, de sécuriser son
parcours, avec pour finalité de créer son propre
emploi mais aussi de pérenniser et développer les
emplois de la société reprise.

Pour l'entité utilisatrice
La plus-value de cette compétence acquise est déjà
constatée par les partenaires, notamment
financiers, qui apprécient d’accueillir des porteurs de
projets de reprise d’entreprise plus actifs, mieux
formés, plus à même de détecter des risques, plus
efficaces dans les échanges avec leurs conseils et
donc plus légitimes dans leurs projets.

La plus-value est aussi accueillie favorablement par
l’écosystème des entreprises  reprises, car le
nouveau repreneur arrive avec plus de
professionnalisme, des bons réflexes et  la bonne
posture pour prendre ses nouvelles responsabilités.

Avec un projet professionnalisé, l’entreprise
augmente ses facteurs-clés de succès et  assure
ainsi sa  pérennité et son  futur développement.

Pré-requis
Aucun.

Centre(s) de
passage/certification
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Compétences évaluées
Cadrage du projet de reprise d’entreprise

- Analyser ses propres atouts et contraintes pour mener à bien le
projet de reprise d’entreprise.

- Identifier les ressources et contraintes pour valider la faisabilité
projet.

- Elaborer une fiche-projet définissant le cahier des charges pour le
formaliser.

Validation des projets cibles destinés à la reprise d’entreprise

- Identifier des sources et tisser un réseau autour de soi pour se
rendre visible et déclencher les propositions de dossiers de reprise.

- Analyser les éléments financiers de l’entreprise pour s’assurer de la
santé financière de l’entreprise.

 - Déterminer et appliquer les trois typologies de méthodes d’évaluation
financière pour déterminer la valorisation de l’entreprise.

- Réaliser l’analyse stratégique complète pour prévenir des risques
encourus par le repreneur.

- Bâtir le montage financier de l’opération de reprise d’entreprise pour
être en mesure de faire une offre.

- Déterminer le montage juridique le plus adéquat pour s’assurer de la
faisabilité de l’opération.

- Elaborer le  planning prévisionnel de l’opération pour dérouler
l’opération de façon dynamique et proactive.

- Elaborer une fiche-projet définissant le cahier des charges pour le
formaliser.

- Réaliser l’analyse stratégique et commerciale du projet pour
déterminer ses forces et faiblesses.

Mise en œuvre du projet visé

- Appréhender les techniques de négociation adéquates au projet visé
et au profil du cédant.

- Intégrer les dimensions psychologiques et affectives, pour gérer la
relation avec le cédant.

- Utiliser les techniques de négociation en intégrant les jeux des
acteurs pour atteindre l’objectif fixé.

- Bâtir l’architecture du  business-plan pour mettre en perspective le
projet de reprise.

- Présenter le projet auprès des financiers pour obtenir leur adhésion.

Concrétisation du projet de reprise d’entreprise

- Formaliser les messages à délivrer aux parties prenantes pour
permettre de continuer le développement harmonieux de  l’activité?

ALTHEO - 62, rue de
Caumartin - 75009 Paris
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Plus d'informations
Statistiques
70 depuis 2014.

Autres sources d'information
http://www.altheo.com

- Mettre en place des messages et des actions favorisant  l’adhésion
des collaborateurs au projet d’entreprise, en donnant du sens et en
les rassurant.

 

Niveaux délivrés le cas échéant (hors nomenclature des niveaux
de formation de 1969)
Néant

La validité est Permanente

Possibilité de certification partielle : non
Matérialisation officielle de la certification :
Certificat de compétence
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